
Maisons-Alfort, le 23 novembre 2000

AVIS
de l’Agence française de sécurité sanitaire des aliments

relatif à un projet de décret relatif aux extraits de café et aux extraits de chicorée

L’Agence française de sécurité sanitaire des aliments a été saisie le 27 octobre 2000
d'une demande d'avis sur le projet de décret en Conseil d'Etat portant application du code de la
consommation relatif aux extraits de café et aux extraits de chicorée.

Le projet de décret suscité n'appelle pas, en lui-même et sur le plan de l'évaluation des
risques sanitaires et nutritionnels des aliments destinés à l'homme ou aux animaux, de
remarques particulières de l'Agence française de sécurité sanitaire des aliments.
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